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Proposition du Conseil administratif du 28 mai 2014 en vue de la 
vente, par la Ville de Genève à Mme Angélique Bouillon, de la mai-
son à usage d’habitation comprenant: séjour, véranda, cuisine, 
trois chambres, salle de bain, toilettes indépendantes, combles, 
garage et buanderie – jardin – le tout cadastré section ZB 
N° 26, lieudit Le Pralon, pour une contenance de 19 a 11 ca, sise 
sur la commune d’Eloise en France (74), publié et enregistré 
le 5 octobre 2012, volume 2012 P N° 17868, à la conservation 
des Hypothèques d’Annecy, pour un montant de 222 000 euros 
duquel seront déduits les frais d’agence de 12 000 euros.

Mesdames les conseillères municipales,
Messieurs les conseillers municipaux,

La Ville de Genève est devenue propriétaire, avec effet au 5 octobre 2012, 
d’une maison à usage d’habitation sise sur la commune d’Eloise, en France.

Elle a reçu, pour ce bien immobilier, une offre d’achat de la part de 
Mme Angélique Bouillon, domiciliée 717, route du Pontet, 74580 Viry (France), 
d’un montant se chiffrant à 222 000 euros, duquel seront déduits les frais d’agence 
de 12 000 euros.

Vu la reprise en l’état dudit bien par Mme Angélique Bouillon en dépit de son 
mauvais état général, vu la distance de 47 km le séparant de Genève et son rela-
tif éloignement des commerces et commodités – bien que toutefois proche de 
Bellegarde et d’une entrée d’autoroute – , vu les charges incombant à la Ville 
de Genève en tant que propriétaire et le marché de l’immobilier français du lieu 
de situation de la maison et vu l’absence d’autres offres d’achat de ce bien, la 
première offre acceptée par notre Conseil, à concurrence de 220 000 euros frais 
d’agence inclus, ayant été retirée par son offrant en raison des lourds travaux de 
rénovation à effectuer sur ledit bien, le Conseil administratif a ainsi décidé de 
soumettre la présente offre d’achat à votre Conseil. 

Historique de l’opération

Par arrêt du 23 novembre 2005, la Cour correctionnelle du Canton et de la 
République de Genève a condamné M. Guy Gonelli, ancien architecte au Service 
des bâtiments de la Ville de Genève, à une peine de cinq ans de réclusion pour 
escroquerie par métier, gestion déloyale des intérêts publics, faux dans les titres 
et corruption passive.

Par ailleurs, cette Cour a également condamné M. Guy Gonelli à verser à la 
Ville de Genève un montant de 1 513 789 francs avec intérêts à 5% dès le 1er avril 
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1994. Cette Cour a également ordonné la confi scation, au profi t de la Ville de 
Genève, de deux maisons sises en France sur les communes d’Eloise (en Haute-
Savoie) et de la Racineuse (en Bresse), propriété des époux Gonelli.

Afi n que la Ville de Genève devienne formellement propriétaire de ces mai-
sons aux yeux de la loi française, une procédure d’exequatur de l’arrêt précité a 
dû être entreprise devant le Tribunal de grande instance de Thonon-les-Bains, 
suivie d’une procédure de publication du jugement de ce tribunal indispensable 
au transfert de propriété et à l’inscription de la Ville de Genève en tant que pro-
priétaire de la maison sise à Eloise. Cependant, ces procédures ont pris plusieurs 
années, notamment car l’autorité chargée de la publication a considéré que la 
décision de confi scation rendue en Suisse ne contenait pas toutes les mentions 
exigées par la loi française.

Ainsi, ce n’est fi nalement que le 15 novembre 2013 que la Ville de Genève 
a été informée de son inscription en qualité de propriétaire de la maison sise à 
Eloise avec effet au 5 octobre 2012.

Prix de vente

A titre informatif, dans le cadre de négociations, les époux Gonelli avaient, à 
l’époque, fourni à la Ville de Genève deux estimations de la valeur de la maison 
sise à Eloise. Elle avait ainsi été estimée, en 2005, à 231 000 euros et, en 2007, 
entre 285 000 et 305 000 euros (cf. annexes 1 et 2). Il s’agissait toutefois pour les 
époux Gonelli de diminuer au maximum le montant de la dette de M. Gonelli. 
Par ailleurs, ces estimations avaient été effectuées par des agences immobilières 
et non par des experts immobiliers. Il est donc fort vraisemblable que la valeur du 
bien ait été quelque peu surestimée. 

La Ville de Genève a approché plusieurs professionnels de l’immobilier de la 
région d’Eloise afi n d’obtenir, notamment, une estimation de la valeur de cette 
maison. Selon les estimations recueillies courant 2013, la valeur de ce bien immo-
bilier se situerait entre 200 329 et 234 600 euros (cf. annexes 3 à 5).

En accord avec notre Conseil, la Ville de Genève a confi é mandat exclusif à 
Foncia Debois Immobilier, agence immobilière sise à Bellegarde, de lui présenter 
un acquéreur. Le prix de vente a été fi xé à 232 000 euros. Selon le contrat passé 
avec cette agence, il a été également convenu que la Ville de Genève lui verserait 
une commission de 12 000 euros, ramenée à 6000 euros dans le cas où la vente 
serait réalisée avec un acquéreur présenté par la Ville de Genève.

Ainsi, la Ville de Genève a récemment reçu une offre d’achat de la part de 
Mme Angélique Bouillon, domiciliée 717, route du Pontet, 74580 Viry (France), 
d’un montant de 222 000 euros, frais d’agence inclus (cf. annexe 6). Selon 
l’agence immobilière Foncia Debois Immobilier, Mme Bouillon serait prête à 
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reprendre la maison en l’état et aurait par ailleurs reçu un accord de principe de la 
banque s’agissant de l’octroi d’un prêt hypothécaire. 

Il s’agit de la seconde offre que la Ville de Genève reçoit pour l’achat de la 
maison d’Eloise, la Ville de Genève ayant reçu une première offre d’un montant 
de 220 000 euros frais d’agence inclus, acceptée par notre Conseil le 16 avril 
2014, mais qui a par la suite été retirée par son offrant en raison des lourds travaux 
de rénovation à effectuer sur ledit bien.

En effet, au vu des photographies de la maison, il apparaît qu’elle a été laissée 
à l’abandon par M. Gonelli depuis plusieurs années (cf. annexe 7). Elle a égale-
ment récemment subi d’importants dégâts à la toiture ayant occasionné une fuite 
d’eau dans le salon. Les frais de réparation ont été devisés à 12 502 euros, selon 
devis du 22 mars 2014 (cf. annexe 8). En outre, il semblerait que le plafond de la 
salle à manger s’affaisse et que la végétation ait envahi la véranda.

Par ailleurs, il sera rappelé qu’en tant que propriétaire, la Ville de Genève est 
tenue d’assumer les charges de propriété dudit bien (assurances, taxes foncières, 
défrichage, etc.), charges dont elle s’est récemment acquittée, s’agissant notam-
ment de la taxe foncière 2013.

Régime foncier

Le bien immobilier en question est une maison à usage d’habitation com-
prenant: séjour, véranda, cuisine, trois chambres, salle de bain, toilettes indé-
pendantes, combles, garage et buanderie – jardin – le tout cadastré section ZB 
N° 26, lieudit Le Pralon, pour une contenance de 19 a 11 ca, sise sur la commune 
d’Eloise en France (74), publié et enregistré le 5 octobre 2012, volume 2012 P 
N° 17868, à la conservation des Hypothèques d’Annecy.

Maîtrise

Le service gestionnaire est le Service juridique. 

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames les conseil-
lères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de 
délibération ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;
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vu le préavis favorable du Conseil administratif aux termes duquel la Ville de 
Genève vend la maison à usage d’habitation comprenant: séjour, véranda, cui-
sine, trois chambres, salle de bain, toilettes indépendantes, combles, garage et 
buanderie – jardin – le tout cadastré section ZB N° 26, lieudit Le Pralon, pour une 
contenance de 19 a 11 ca, sise sur la commune d’Eloise en France (74), publié 
et enregistré le 5 octobre 2012, volume 2012 P N° 17868, à la conservation des 
Hypothèques d’Annecy, à Mme Angélique Bouillon pour le prix de 222 000 euros 
duquel seront déduits les frais d’agence de 12 000 euros;

sur proposition du Conseil administratif, 

décide:

Article premier. – Le Conseil administratif est autorisé à vendre la maison 
à usage d’habitation comprenant: séjour, véranda, cuisine, trois chambres, salle 
de bain, toilettes indépendantes, combles, garage et buanderie – jardin – le tout 
cadastré section ZB N° 26, lieudit Le Pralon, pour une contenance de 19 a 11 ca, 
sise sur la commune d’Eloise en France (74), publié et enregistré le 5 octobre 
2012, volume 2012 P N° 17868, à la conservation des Hypothèques d’Annecy, à 
Mme Angélique Bouillon pour le prix de 222 000 euros duquel seront déduits les 
frais d’agence de 12 000 euros.

 Art.2. – Le Conseil administratif est autorisé à signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Annexes:  1) Estimation de Noblimo du 28 juin 2005

 2) Estimation d’Immo de France Agim Immobilier du 27 nov. 2007

 3) Estimation de Cimm Immobilier Annecy du 5 février 2013

 4) Estimation de 4807 Immobilier Saint-Julien du 5 février 2013

 5) Estimation de Foncia Debois Immobilier du 19 février 2013

 6) Offre d’achat de Madame Angélique Bouillon du 20 mai 2014

 7) Dossier photographique de la villa sise à Eloise du 17 déc. 2012

 8) Devis de Versant Bois Charpente du 22 mars 2014
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